
 

Association Française pour les Enfants Précoces 

Agrément Ministère de l’Education Nationale, de la Jeunesse et de la Vie associative 

Association Loi 1901  

 

                                                                            

 

Pour Collégiens et Lycéens 

Animé par un Professeur japonais 

 

 Chaque séance sera divisée en 4 parties :  

*l’apprentissage de la langue  *la  calligraphie  *l’aspect culturel du pays 

*l’historique du manga 

 

Lieu     Maison des associations - 4 rue Amélie (angle 93 rue St Dominique) – 75007 Paris   

   métro ligne 8 (station La Tour Maubourg) – Ligne 13 (Invalides) ou RER C Invalides 

Dates                 21 au 23 février 

Horaires   14h00 à 17h00 

 Participation  50 euros (tarif Adhérents) 

Le groupe sera constitué de 8 participants au maximum.  

 

 

 Renseignements : Secrétariat AFEP - Claire SAUGRAIN – secretariat@afep.asso.fr – 01.34.80.61.26 

 
 

Talon à renvoyer à  AFEP – Atelier Japonais- 111 boulevard Carnot – 78110  LE VESINET 
Accompagné d’un chèque de 50 euros à l’ordre du Trésorier de l’AFEP 

____________________________________________________________________________________________________________ 
 

Inscription Stage Japonais (Paris 7)  
 

 
Nom/prénom …………...................…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Prénom de votre enfant …………………………..……………………………….. Âge et classe ……………………………….…………..................................  
    
Adresse…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….….. 
 
Tél. fixe/Portable………………………………….……….………………………………….  Email……………………………………………………………………………………...
  
 

AUTORISATION PARENTALE 

Je certifie par la présente être à jour de ma cotisation et que mon enfant est bien couvert par une assurance « individuelle 

corporelle et responsabilité civile ». J’ai pris bonne note, qu’au cas où mon enfant perturberait les activités par son 

comportement, il pourrait être exclu. J’autorise l’AFEP à prendre des photos de mon enfant lors des activités ainsi que leur 

publication dans sa lettre d’information ou sur son site internet. 

Signature et Date (précédées de la mention « Lu et Approuvé »)                                               

 


